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			CHAPITRE Ier : 
LES ARBRES


			§ 1. ORIGINE ET PARTICULARITÉS


			Ainsi qu’on l’a vu dans la plupart des monographies de cet ouvrage, la croyance à une création dualiste a surtout été relevée en Bretagne ; mais en ce qui concerne les arbres, des traits isolés supposent qu’elle a existé dans d’autres régions. Une tradition béarnaise le constate très nettement : lorsque Jésus eut créé le laurier, le Diable voulut l’imiter ; mais il ne réussit qu’à faire le houx ; c’est pour cela qu’il a des piquants ; en Bretagne cet arbre est la contrefaçon diabolique du chêne qui est l’œuvre de Dieu. Voici le tableau des espèces dont l’origine est attribuée dans ce pays, sans récit explicatif, aux deux puissances rivales (1) :


			

				

					

					

				

				

					

							

							Œuvres de Dieu


						

							

							Contrefaçons du Diable


						

					


					

							

							Le poirier, le pommier.


						

							

							L’épine.


						

					


					

							

							Le châtaignier.


						

							

							Le marronnier.


						

					


					

							

							La vigne.


						

							

							La ronce.


						

					


					

							

							Le genêt.


						

							

							L’ajonc.


						

					


					

							

							Le rosier.


						

							

							L’églantier ou rosier du diable.


						

					


					

							

							La noix.


						

							

							Le gland.


						

					


				

			


			La petite légende de l’origine des myrtilles qu’on raconte à Autun est fondée sur une analogie entre la forme et la couleur des baies et celles d’un objet connu : cet arbuste et ses fruits ronds et bruns sont nés des grains du chapelet qu’un saint ermite égrena, avant de mourir, sur la montagne de Saint-Claude (2).


			On ne trouve guère les Epines du diable que dans quelques coins des dunes : elles y ont poussé lorsque Satan eut emporté une jeune fille coquette, dont l’amoureux s’était pendu de désespoir ; partout où elle avait passé, on vit surgir des arbustes aux dards longs et acérés que l’on ne connaissait pas auparavant, et leur piqûre était aussi dangereuse que la morsure d’un serpent. La belle coupable fut condamnée à se rouler sur ces épines, partout où elle avait péché ; mais, comme il n’était pas juste que tout le monde souffrit à cause d’elle, depuis que saint Germain est venu dans le pays, elles ont disparu pour la plupart, et les dernières poussent sur les dunes de Saint-Cast. En Ille-et-Vilaine, où les fleurs de l’églantine se nomment Roses du diable, quelques personnes disent que ce rosier sauvage a été planté par le démon, et que ses fruits lui servaient de pain (3).


			Les paysans des Côtes-du-Nord ont une légende facétieuse sur les lianes piquantes des ronces : jadis les ronces tenaient auberge, mais elles firent crédit à tant de monde, qu’elles ne purent payer leurs créanciers et furent obligées de chercher leur pain ; depuis elles accrochent les gens pour tâcher d’être payées (4).


			Les particularités de plusieurs arbustes sont expliquées par des épisodes d’une légende dorée rustique, qui présentent des analogies avec leur aspect ou avec les qualités bonnes ou mauvaises qu’on leur attribue. On dit en Wallonie que le parfum agréable de la fleur d’aubépine lui a été donné par Marie en souvenir des langes de l’enfant Jésus qu’elle étendait sur cet arbrisseau ; dans le Pas-de-Calais, son odeur est légèrement urineuse depuis que la Vierge les a mis à sécher sur ses rameaux ; à Liège, certaines épines ont des fleurs roses parce que les branches de cet arbuste ont servi à tresser la couronne du Christ. Voici pourquoi, dit-on en Gascogne, la rose blanche est bénie : la Vierge cultivait un pied de roses rouges ; un jour qu’elle n’avait pas d’eau pour l’arroser, des voisins lui en apportèrent, mais Joseph altéré par la fièvre la but ; les roses se desséchèrent et l’Enfant Jésus, qui avait coutume de s’amuser avec, se mit à pleurer en les voyant en cet état ; alors Marie laissa tomber une goutte de lait sur les roses flétries, qui reprirent vie aussitôt et devinrent toutes blanches (5). Suivant la croyance du Mentonnais, la décollation de saint Jean-Baptiste eut lieu sous un figuier ; c’est pour cela que ses branches se « décollent » facilement, surtout le jour de la fête du Précurseur ; celui qui monte alors sur cet arbre s’expose à faire une chute dangereuse ; cette superstition a sans doute été influencée par le terme d’église par lequel on désigne le supplice du saint. Le goût de certains fruits a subi des modifications qui se rattachent à la légende : on raconte en Haute-Bretagne que les baies de sureau étaient autrefois excellentes ; mais depuis que Judas s’y est pendu, elles sont devenues si amères qu’on ne peut les manger (6). C’est au contraire à l’intervention d’un saint que les pommes des marais de Dol doivent d’être mangeables : Saint Magloire poursuivi par les païens, se blottit au fond d’un vieux pommier creux qui n’avait plus qu’une seule pomme au bout d’une branche à la proximité de la main du saint ; celui-ci qui était dévoré par une soif ardente la cueillit, et au lieu de la trouver âcre, elle lui fournit une liqueur aussi douce que du miel ; c’est l’origine des pommes de Doux Auvêque ; d’après une ancienne vie latine de ce saint (XIe ou XIIe siècle), les moines qui transportaient le corps de saint Magloire, ayant posé son cercueil sur l’entrecroisement des deux maîtresses branches d’un pommier qui ne donnait que des fruits amers, la branche qui avait été en contact avec lui produisit depuis des pommes d’une saveur délicieuse (7).


			Un arbre au feuillage panaché, qu’on remarque à Trazegnies (Hainaut) dans le parc du château, a succédé à d’autres, dont le premier fut béni par saint Duvand, et les gens du voisinage racontent que ses feuilles sont devenues bigarrées à la suite des gouttes d’eau bénite dont elles furent aspergées par le saint (8).


			On dit en Forez que le tremble a été condamné à trembler éternellement à cause de son orgueil ; seul de tous les arbres il refusa de s’incliner devant saint Pardoux (9). Aux environs de Dinan où chacune de ses feuilles est une âme d’enfant, si elles sont blanches en dessous, c’est qu’au pied de ces arbres se trouvent des pièces d’argent ; l’endroit est indiqué le vendredi, à minuit, par un rayon de lune qui l’éclaire pendant une seconde ; c’est pendant ce court espace que la pioche du chercheur peut atteindre le trésor. Dans les Côtes-du-Nord, les feuilles de l’érable deviennent rouges à l’automne parce que le sang de la fée qui y est domiciliée s’en va goutte à goutte (10).


			On sait qu’en toute saison, on peut voir des ajoncs fleuris ; cette particularité a donné lieu à des dictons ; en Poitou, à la demande : En quelle saison l’ajonc n’est-il pas en fleur ? on répond : A l’époque où les femmes ne sont pas amoureuses, c’est-à-dire qu’il fleurit toute l’année. En Basse-Bretagne, promettre d’aimer tant que l’ajonc sera en fleur, c’est promettre d’aimer toujours, et l’on dit aux environs de Lamballe :


			En tout lieu, en tout temps


			Il y a de la fleur de jan (11)


			Une légende du Finistère explique l’origine de cette floraison perpétuelle : au temps jadis, le Diable mécontent de ce que tous les Bretons mouraient en état de grâce et s’en allaient droit au ciel, se présenta à la porte du Paradis pour se plaindre à Dieu. Celui-ci lui accorda les âmes de tous ceux qui mourraient quand la lande ne serait pas en fleur. Le Diable descendit sur terre en se frottant les mains de contentement : on était en novembre et il pensait que l’ajonc cesserait de fleurir. Mais les mois se passèrent et la lande était toujours couverte de fleurs d’or. Alors il planta des vignes autour de la Bretagne, et comme il les soignait lui-même, la chaleur de son corps fit merveilleusement mûrir le raisin ; la récolte fut si abondante que, pour l’écouler, il fut obligé d’ouvrir des cabarets ; il en installa même sur le chemin du Paradis. Les Bretons qui continuaient à y aller, car la lande était toute l’année en fleurs, s’arrêtaient pour boire un coup, et le Diable les happait au seuil de la porte, car ils en sortaient saouls perdus, et les menait en enfer (12). Dans la Vienne ce privilège a été accordé par Jésus à cet arbuste parce qu’il se cacha derrière lui quand il fuyait ses persécuteurs (13).


			Les arbres participent, comme les animaux et les êtres fantastiques, aux merveilles de la nuit de Noël. On dit en Haute-Bretagne qu’il y a alors dans chaque buisson de coudrier une branche qui se transforme en rameau d’or. Pour la cueillir, il faut la couper, entre le premier et le dernier son de minuit ; mais celui qui n’y réussit pas disparaît à tout jamais ; cette baguette égale en pouvoir celle des plus grandes fées. Pendant cette même nuit, saint Joseph et la Vierge sont, avec l’enfant Jésus, partout où il y a des coudriers, et ils prient pour les âmes du Purgatoire, dont un grand nombre obtiennent alors leur délivrance (14). Suivant une croyance qui semble surtout répandue dans l’est de la France, on peut être témoin à cette époque de floraisons miraculeuses : dans les Vosges on était certain, en rentrant après la messe de minuit, de trouver fleurie la branche de cerisier qu’on avait mise, avant d’y aller, dans un vase rempli d’eau. En Franche-Comté, la jeune fille qui cueille, le jour Sainte Catherine, trois branches de trois arbres quelconques et les place dans une bouteille d’eau à Noël, les voit fleuries en revenant de la messe de minuit. D’après les paysans des Hautes-Vosges, des Ardennes et du Hainaut, si entre onze heures et minuit de Noël on coupe une branche d’arbre fruitier, notamment de cerisier, et qu’on la place dans une bouteille d’eau, six semaines ne se passeront pas avant qu’on la voie, couverte de fleurs. On dit à Hamoir, pays de Liège, que la branche coupée à Noël fleurit à la Chandeleur (15). De même que les ossements ou la tête des animaux, des fruits d’arbres représentent, pour les croyants, des images divines ou des instruments de la passion. Un petit clou qui a, dit-on, de l’analogie avec ceux qui ont fixé Jésus sur la croix, se trouve dans la noix, parce que la croix était en noyer. A Liège, on veut voir, entre les deux jambons de certaines noix un Saint Esprit, (en forme de pigeon), et il porte bonheur à celui qui le découvre ; parfois ou en place sur la tablette des cheminées ; à Valenciennes, la noix qui n’a que trois quartiers est désignée sous le même nom. En Vendée les doigts de la Vierge sont marqués sur les graines plates extraites de l’intérieur des pommes de pin (16).


			§ 2. ARBORICULTURE


			Le nombre des observances usitées lors de la plantation des arbres semble peu considérable. En quelques pays de Bretagne, il est d’usage, quand on plante une vigne, de boire une bouteille de vin et de répandre trois gouttes sur le pied et trois gouttes sur les racines ; si c’est une bouture, ces trois dernières sont versées sur la partie que l’on enfonce dans le sol ; certains croient que, sans cette cérémonie, la vigne ne pousserait pas ; s’il s’agit d’un pommier, la libation est faite avec du cidre. Dans le Gard, on arrose de bon vin le dernier cep planté, aux cris de Vivo lou mayoou ! Jadis, dans le Bocage vendéen, on creusait pour mettre le dernier cep, un trou d’assez vastes dimensions, dans lequel on jetait cent sous en monnaie de bronze ; pendant que chacun des vignerons cherchait à prendre le plus possible de pièces, le propriétaire arrosait de vin la terre que ces hommes pétrissaient comme du mortier (17). Aux environs de Dinan, pour qu’un arbre quelconque pousse sans encombre et prenne de solides racines, celui qui le plante doit s’accroupir dans la fosse et s’y soulager ; plus il le fera copieusement, plus il assurera la réussite de l’arbre ; les diables, bêtes ou lutins qui voudraient lui nuire se prendront à cette sorte de glu ou se hâteront de s’éloigner ; un pois mis sous la racine du pommier les fait trébucher s’ils tentent de lui causer quelque dommage. Dans la même région pour qu’un sapin pousse droit, il faut que celui qui le plante soit en état de péché ; sans quoi le diable le courbera en passant auprès (18). Au XVIe siècle, on avait en ce qui concerne l’olivier, des idées toutes opposées : On tient qu’il devient plus fertile et copieux en fruits, s’il est planté et cultivé de personnes vierges ou qui n’auront violé le lit d’autrui ; même qu’en d’aucuns pays les enfants chastes plantent, traitent et gouvernent les oliviers, dont ils viennent beaux et fertiles (19).


			Les arbres sont, comme les bêtes, exposés à la fascination : on croit en Périgord que si un Mau-Jaunens ou porte-malheur survient pendant que l’on en plante un, il ne prendra pas. En Haute-Bretagne, on invite les enfants à la plantation d’un arbre, en leur disant : « Viens le voir planter, pour voir si tu grandiras autant que lui » (20). J’ai aussi entendu dire que jadis quand on plantait un arbre destiné à servir de limite, on frappait les petits enfants qui assistaient à cette opération, pour qu’ils en gardent le souvenir.


			L’usage des arbres commémoratifs d’événements remarquables est bien connu en France, grâce surtout aux arbres de la Liberté, plantés à plusieurs époques de notre histoire ; il a été aussi pratiqué par des particuliers (21). A Morey, dans la Côte-d’Or, on plantait autrefois un noyer à la naissance du premier-né, si c’était un garçon ; en quelques cantons de Normandie, c’était une aubépine que l’on plaçait près de la porte, quel que fût le sexe. Suivant une croyance des environs de Dinan, le pommier planté le jour de la naissance d’un enfant souffre lorsque celui-ci est malade, et si devenu homme, il meurt, l’arbre se dessèche et dépérit ; on dit dans le sud de la province de Liège qu’à la mort d’un homme, tous les arbres qu’il a plantés meurent aussi (22).


			Les paysans pensent que la réussite de la plantation ou de la greffe dépend du jour où elles sont effectuées ou, plus souvent, de circonstances atmosphériques. En Anjou, le myrte ne prend racine que s’il a été mis en terre le jour du Vendredi saint (23). Dans la Gironde et dans la Touraine, on plante et on marcotte la vigne en vieille lune : les provins faits en jeune lune ne s’enracinent pas ; d’après la croyance mentonnaise, le figuier doit être mis en terre le troisième jour de la nouvelle lune, ou bien il cassera ; cet arbre reste autant d’années sans fruits qu’il a été planté de jours avant la vieille lune (24).


			Toutes les époques ne sont pas également favorables pour la greffe : Dans le Maine et en Anjou, si l’on ente les pommiers les années bissêtres, on ne récolte des fruits que tous les quatre ans. Il y a longtemps que l’on a constaté l’usage de choisir certaines fêtes pour cette opération ; au XVIIe siècle, on croyait qu’il valait bien mieux enter ou greffer les arbres le jour de l’Annonciation de la Vierge que tout autre jour. Dans la Charente, en Basse-Bretagne, dans l’Aisne, les greffes du vendredi saint ont de grandes chances pour réussir ; en Ille-et-Vilaine, on ente les pommiers de préférence le lundi de Pâques ; en Auvergne, on doit greffer en vieille lune ou le premier vendredi de la lune nouvelle ; dans l’Aisne, c’est aussi en courte lune qu’on greffe les pommiers, parce que les greffes en lune montante ou en pleine lune, poussent trop en bois (25). Dans le Mentonnais, en greffant, on mouille l’écusson avec de la salive, et on prononce les paroles de saint Benoît : « Que le vert prenne sur le sec », en se recommandant à ce saint (26).


			Les jardiniers, les vignerons et les paysans font attention aux phases de la lune quand il s’agit de la taille des arbres ; dans le Mentonnais c’est pendant la nouvelle lune qu’on fait cette opération aux essences à feuilles persistantes, pendant la vieille lune aux autres. Dans la Gironde c’est aussi durant cette phase que l’on coupe l’osier pour qu’il ne devienne pas branchu l’année suivante, et qu’on taille la vigne pour avoir du vin en abondance. Dans l’Albret, on peut opérer en nouvelle lune, à la condition qu’on la laisse passer par le vendredi (27). Au XVIe siècle les jours propices variaient suivant la nature de la vigne :


			Il faut observer qu’au croissant de la lune


			On taille celle-là qui n’a vertu aucune,


			Et celle qui trop drue apporte force bois,


			Il la convient tailler au decours de son mois (28).


			En Poitou, les branches d’un arbre coupé en jeune lune repoussent presque en sens inverse. Les paysans tourangeaux croient que les lapins de la garenne voisine viendront manger la vigne taillée en croissant. En Anjou, on étête les cassis en décours, pour qu’ils aient une récolte abondante (29). Le Vendredi saint influe sur cette opération : au XVIIIe siècle, on disait dans l’Orléanais qu’on avait beaucoup de raisin en la faisant avant midi et à jeun, et dans l’Ain, on croit que les rats ne mangent pas les fruits de celle qui a été taillée ce jour-la (30).


			Les fruits sont en relation avec plusieurs fêtes chrétiennes, et d’ordinaire les paysans croient qu’ils seront peu abondants si le temps est mauvais le jour consacré au bienheureux qui est spécial à l’espèce. En Limousin, saint Eutrope, appelé sent Estropi, s’il est trop mouillé « estropie » les cerises, et pluie de saint Georges les emporte ; cette superstition existait aux environs de Rennes au XVIe siècle : S’il pleuvoit à la sainct Georges, les cerises seroient en danger. Dans le Maine, c’est ce saint qui les noue ; s’il fait trop de vent le jour de sa fête, il ne peut monter dans les arbres et ils n’ont pas de fruits ; dans le même pays, s’il pleut, il n’y a ni prunes ni cerises sauvages ; en Poitou, ni cerises ni cormes, mais les noix sont abondantes s’il pleut le jour du mardi gras ; dans les Deux-Sèvres et dans le Loiret, plus il fait noir dans la veillée de Noël, plus il y aura de prunes, car elles ne voient pas où se placer ; en Touraine, pour la même raison, les noix seront nombreuses ; dans la Charente, c’est pendant la messe de minuit que les pommes viennent se poser sur les arbres ; par un temps clair, elles se mettent à l’aise ; si la nuit est noire, elles s’entassent en désordre (31).


			La superstition d’après laquelle certains êtres ou certaines choses, pour avoir de la chance ou pour en procurer à leur possesseur, ne doivent pas être achetées, s’applique, à Guernesey, au romarin : pour qu’il ne soit pas funeste à celui qui l’a mis dans son jardin, il faut qu’il n’ait pas été payé, mais qu’il ait été élevé et offert par un ami bien intentionné (32).


			Les paysans, en vertu d’une sorte d’animisme, font parler les arbres, qui dans certains dictons agricoles leur donnent des conseils utiles ; c’est ainsi que la vigne indique comment il faut la travailler :


			Houtye-m, en quin temps que-m houtyes


			Mes en may que-m rehoutyes,


			Que-l darèy bii


			Qui-t hara droumi.


			Bêche-moi, en quelque temps que tu me bêches ; — Mais au mois de mai rebêche-moi — Je te donnerai du vin — Qui te fera dormir.


			Le vigneron me taille,


			Le vigneron me lie,


			Le vigneron me baille


			En mars toute ma vie (33).


			En Provence, c’est un arbre à croissance lente qui parle à un autre qui se développe plus rapidement : « A la longue, je t’attraperai », dit le chêne au coignassier. On attribue aussi aux arbres des répugnances ou des préférences :


			Quand la vigne est en fleurs,


			Elle ne veut voir ni manant ni seigneur.


			En Haute-Bretagne, on dit que les arbres près des maisons veulent voir ce qui s’y passe (34).


			Des arbres, surtout ceux que l’on plante d’ordinaire dans le voisinage des habitations, sont, comme les animaux domestiques et les insectes familiers, l’objet de prévenances dont quelques-unes supposent qu’ils se rendent compte de ce qu’on leur dit, ou de ce qu’on leur fait. Dans plusieurs contrées du nord de la France, on place une livrée noire à ceux du jardin attenant à la maison où a eu lieu un décès. En quelques localités des Vosges, on avertit le laurier de la mort du maître du logis, en le secouant légèrement et en lui disant : « Votre maître est mort, vous changez de maître ». Cette précaution l’empêche de sécher ; parfois on lui fait aussi porter le deuil (35).


			En Auxois, la veille du jour de l’an l’aïeul fait ses petits-enfants souhaiter la bonne année aux arbres du verger : munis d’une petite mèche de paille allumée, ils vont vivement frapper au pied de chacun d’eux en disant : « Bonne année de poires, pommes, prunes, etc. », suivant celui auquel ils s’adressent. Sitôt levé le paysan wallon entre dans le jardin, formule un souhait de bonne année, et adresse à chaque arbre ces paroles : « Arbre, .je t’étrenne, si tu ne veux pas porter plus que l’an passé, ne porte pas moins non plus ». Et il se hâte de nouer un lien de paille autour du tronc, probablement pour fixer le vœu ; dans le pays de Liège, des gens disent en les enroulant : « Jv’ sohaite ine bonne annéie, à l’wâde di Diu » (36). Des vœux de récolte fructueuse sont aussi exprimés avec des formes presque rituelles, à d’autres époques. Le dimanche des Brandons, à la chute du jour, les collines et les plaines de la Bresse présentaient le spectacle d’une infinité de torches ardentes que les enfants portaient çà et là et agitaient principalement sous les arbres fruitiers en criant : « Plus de fruits que de feuilles » ; il y a quelques années, ils criaient : « Pourta, pomi, atant dé foliet qué dé frui » (37). En Basse-Normandie, on se promenait sous des pommiers, la veille ou le jour des Rois, avec des torches allumées, et l’on croyait provoquer une récolte des plus abondantes en disant :


			(Les garçons) :


			A chaque branquette,


			Tout plein mes pouquettes.


			(Les filles) : 


			A chaque bourgeon,


			Tout plein mes cotillons.


			Aux environs de Bayeux, d’Isigny et dans les Basses-Alpes, cet usage avait pour but d’éloigner les enchanteurs et d’avoir beaucoup de fruits. Dans le Bessin, on chantait :


			Pipe au pommier,


			Guerbe au boissey (38).


			Dans quelques pays cette promenade est accompagnée de menaces, qui supposent que ceux auxquels on les adresse peuvent les comprendre : lorsque les enfants du Perche s’arrêtent, le dimanche des Abradons sous les pommiers, avec des torches allumées, ils chantent sous chacun d’eux cette formulette comminatoire :


			Pomeri,


			Pomerol,


			Si tu n’m’apport’s pas des pommes,


			J’te brûle la barb’ jusqu’au petit sicot.


			En Savoie, les campagnards promenaient dans les jardins et les vergers, les chaufairons ou brandons et les présentaient aux arbres nourriciers en disant : « Regardez, si vous ne portez pas de bons fruits, vous serez arrachés et brûlés selon le mot de l’Evangile » (39). Aux environs de Malmédy (Wallonie prussienne), on brûle, la veille de la Saint-Martin, une gerbe de paille dans le verger en disant : Bon saint Mârtin, avoyoz-nos des pommes et des peûres (poires), des biloques du pourçai (sorte de prunes), des pèches po l’s ouhais (des baies d’aubépine pour les oiseaux), don, don, s’i v’plait bin ; cet usage est pratiqué à la même date à Andrimont au pays de Liège (40). D’autres observances, constatées plus rarement, ont aussi pour but d’assurer une bonne récolte. Dans quelques localités de Picardie, le jour des Brandons, à la tombée de la nuit, on dansait en chantant :


			Breaudé, breaudon,


			Par mandatée par quarteron,


			Pour les enfants de no moisons.


			Aux environs de Genève, le premier dimanche de mai, on promène un mannequin revêtu de feuilles, et que l’on appelle pour cela feuillu ou follhiu, en criant à tue-tête :


			Follhiu ! Follhiu !


			Mé de fruita que dé follhes (41) !


			En Languedoc, on récite cette prière :


			O santa Maria !


			Que lous ouliviès


			Tenguou mai encara


			Que sous anounciès !


			O sainte Marie — Que les oliviers — Aient encore plus de fruits — Qu’elles n’en ont annoncé (par les fleurs) (42).


			On a cru par divers moyens rendre la vigueur aux arbres qui semblaient l’avoir perdue ; on disait au XVIe siècle : un chien mort ou autre charogne enterrée au pied d’un arbre le revigore (43). Ainsi qu’on l’a vu, cette même propriété est attribuée au cadavre du chat.


			L usage de secouer les arbres, dans l’espoir de les préserver des insectes rongeurs ou de les faire rapporter davantage, est sans doute plus ancien que le XVe siècle : Qui behourde (secoue) le jour des brandons ses arbres, sache pour vray qu’ilz n’auront en tout cest an ne honnines ne vermines (44). Le noyer a été et est encore, plus que tout autre, l’objet de cette pratique :


			Les asnes, les femmes, les noix


			Porter plus de profit tu vois


			A celuy qui de grand’ secousse


			D’une main cruelle les pousse.


			C’est une chose admirable du noyer, dit un vieux traité, que tant plus il est battu tous les ans, de l’année suivante, il porte du fruit en abondance. En Haute-Bretagne, si les noyers ne rapportent pas, on les gaule violemment quand ils sont en sève (45). Au Thillot, dans les Vosges, pour que les arbres aient une abondante récolte, on les secoue le Jeudi saint, au moment où les cloches sont sur le point de partir pour Rome ; à Rupt, c’est à leur retour que s’accomplit cette opération. Dans la Brie et en Normandie, elle avait lieu le jour de l’Assomption : les fruits qui y résistaient tenaient dès lors toute l’année et étaient préservés de vermine. En Basse-Bretagne, les paysans vont heurter l’un après l’autre, la veille de Noël, les arbres fruitiers avec le carsprenn ou fourche à charrue ; dans le Cher, on frappe pendant cette nuit les noyers avec une baguette. De nombreux cultivateurs du pays de Bigorre heurtent encore la veille de la Sainte-Agathe (6 février) les arbres de leur jardin pour obtenir du fruit en abondance (46).


			Quelques coutumes religieuses sont en rapport avec la récolte : lors d’une procession qui avait lieu à Saint-Bris (Yonne) le 26 mai, les bonnes femmes chantaient :


			Saint Prix, saint Cot,


			Faites mûrir nos cerises et nos bigarreaux.


			On prétend aux environs de Ploërmel que le curé chante aux Rogations : Saint Guinolé, préservez nos guignes (cerises) et que les fidèles répondent : Et nos gros bigariaoues (bigarreaux) (47).


			Autrefois dans l’Aisne, pour avoir beaucoup de pommes, on arrosait les pommiers, le jour de Pâques, avant le lever du soleil, avec de l’eau bénite. Cette pratique avait peut-être pour but d’être agréable à l’arbre, comme celle-ci usitée dans le Jura, où quand on a pétri la pâte du pain, on va s’essuyer les mains au tronc des pommiers ; en Haute-Bretagne, on le frotte avec des feuilles de chêne et l’on met dans les branches un brin de verveine (48).


			Plusieurs autres actes supposent aussi que l’on attribue aux arbres une sorte d’intelligence et qu’ils sont sensibles aux attentions : dans la Gironde, pour les rendre fructifères, on verse au pied, le jour de Carnaval, une cuillerée de bouillon en disant : « Tu te souviendras du bouillon gras du mardi gras ». Les habitants de la Corrèze ceinturent ta veille de Noël, dans l’après-midi, certains arbres avec de la paille, non pour les protéger comme cela a lieu ordinairement, mais pour distinguer ceux qui s’entêtent à ne pus produire ; les arbres comprennent qu’ils sont marqués pour être coupés, et il est bien rare qu’ils ne donnent pas de fruits l’été suivant (49). On croit en nombre de pays que les arbres entourés d’une ceinture à certaines époques deviennent plus féconds, ou sont à l’abri des intempéries. Au XVe siècle cette pratique était regardée comme efficace : Cellui qui le jour sainct Vincent loye les arbres de son jardin de loyens de fuerre de fromment, il aura cestui an plenté de fruis. On faisait la même chose à la Saint Remi. En Limousin on ceint les arbres fruitiers d’un cordon de paille le jour de Carnaval ; dans les Deux-Sèvres, où l’on a soin d’opérer cette ligature avant le coucher du soleil, elle a pour but de les faire charger de fruits après la floraison prochaine ; en Touraine et dans le Loiret, elle a lieu à la Saint-Jean. A Scaër, à la fin du XVIIIe siècle, on mettait aux arbres, le jour de Noël, une ceinture de paille, pour les préserver de la gelée, et cet usage est encore pratiqué dans le Finistère, la veille de cette fête. En Wallonie, c’est pour qu’ils produisent beaucoup qu’on enroule autour d’eux, la nuit de Noël, des torchettes de paille (50).


			La pratique des amulettes placées sur les arbres pour les faire produire ne semble pas très répandue maintenant. Au XVIe siècle un traité d’agriculture en conseillait l’emploi : Vous rendrez fertile l’arbre stérile si vous pendez entre ses rameaux un sachet plein de semences de roses, graines de moutarde et un pied de belette. Dans la Gironde, pour que les pommiers aient beaucoup de fruits, il faut placer sur le point de départ des branches une pierre prise le Vendredi saint dans un cimetière autre que celui de la paroisse qu’on habite. Les paysans de Provence ont l’habitude de mettre des pierres sur les branches des arbres fruitiers. Quand cargas leis aubres, si cargoun de fruits, disent-ils (51).


			D’autres observances ont lieu au moment de la cueillette : Dans certains villages de Basse-Normandie, il est d’usage, lorsqu’un pommier produit pour la première fois de lui faire abandon de ses pommes s’il en a peu, ou de n’en emporter qu’une partie, s’il en a beaucoup. C’est une manière de l’engager à faire son devoir largement une autre année ; dans le Finistère on les laisse tomber à terre. En Wallonie, beaucoup de personnes ne cueillent pas le dernier fruit d’un arbre, afin qu’il continue à rapporter (52).


			Suivant quelques croyances, la qualité de la récolte est en relation avec des fêtes chrétiennes. En Béarn, on ramasse la fleur de tilleul le jour même de la Saint-Jean, après elle perd toute sa vertu et devient même nuisible ; en Haute-Bretagne, il faut attendre que deux heures aient sonné ; c’est aussi le jour où on cueille la fleur de sureau ; en Poitou et en Haute-Bretagne, il est bon qu’elle soit prise à midi sonnant (53). Il est des jours où l’on ne doit pas toucher aux fruits ; au XVIIe siècle on ne les cueillait pas pendant les Quatre Temps de septembre. En Ille-et-Vilaine, si l’on gaule les noyers le vendredi qui précède l’Assomption, ils ne produiront pas pendant plusieurs années (54). Ceux qui violent ces interdictions sont exposés à des accidents : En Poitou et en Touraine toute personne qui monte sur un cerisier le jour Saint-Jean est sûre qu’il lui arrivera malheur ; le jour de la Fête-Dieu, cet acte est dangereux, quel que soit l’arbre. A Valenciennes on tomberait infailliblement si on grimpait dans les cerisiers le jour Sainte Marie-Madeleine (55).


			Les observances qui précèdent la cueillette ont été rarement constatées : Les enfants qui allaient chercher des myrtilles déposaient les deux premières baies qu’ils trouvaient dans la cuvette de la Pierre qui tourne de Braine l’Alleud, persuadés qu’après avoir accompli ce menu sacrifice, ils feraient une récolte fructueuse, et ne seraient pas inquiétés par le garde du bois. Autrefois, sur la limite de l’Anjou et de la Vendée, on ne recueillait le gui de chêne qu’après avoir récité une formule (56).


			L’usage du fer, métal impur, est interdit lorsqu’il s’agit, en certaines circonstances de couper des branches. Dans plusieurs localités du Berry, on se garde bien de se servir d’un couteau pour détacher les rameaux du buis qui sera béni : on les casse, on ne les coupe point (57). En Savoie, les paysans ne veulent pas détruire le gui des arbres fruitiers, et si on les presse de le faire, ils affirment que l’arbre crèvera si l’on n’attend pas telle ou telle saison (58).


			Les arbres peuvent être l’objet de sortilèges ; un poète du XVe siècle dit en parlant d’une sorcière :


			Par toy les vignes sont gelées


			Par toy les arbres se dementent.


			Certains sorciers girondins les font périr en les tenant à brassées (59). Des liquides déposés à leur pied leur sont aussi funestes ; au XVe siècle le sang des femmes avait ce fâcheux privilège :


			Les arbres en sont confus,


			D’atouchier telle matere (60).


			On emploie plusieurs procédés superstitieux pour garantir les fruits de la dent des rongeurs ou du bec des oiseaux. Les habitants d’Escoussens sont persuadés qu’en plaçant des fleurs de la vigne dans l’auge où boivent les poules, celles-ci n’iront pas plus tard manger le raisin. En Dauphiné cette opération a lieu le jour Saint-Hilaire ; la fleur de raisin, prise dans la vigne que l’on veut protéger, est trempée trois fois, en faisant le signe de croix dans l’eau où elles viennent boire. Au XVIe siècle, pour garder que les oiseaux fassent du tort aux fruits nouveaux, on pendait aux rameaux quelque quantité d’ail (61). Voici la recette usité en Provence pour éloigner les renards friands de raisin mûr :


			Quand la bûche a brûlé jusqu’au jour, il faut prendre


			Ce qui reste de bois, serait-ce un peu de cendre,


			Et le faire traîner aux bêtes de labour


			Sur le champ fréquenté des renards, bien autour (62).


			§ 3. INFLUENCE ET PROPRIÉTÉS


			Certains arbres, en raison des qualités que le peuple attribue à leur espèce, exercent en bien ou en mal, leur pouvoir sur le voisinage. En Haute-Bretagne, le sureau préserve des maléfices les maisons près desquelles il est planté et en écarte les serpents ; dans la Beauce, où il est moins commun qu’autrefois, il garantissait le bétail des sortilèges ; dans le Maine il chasse le mauvais air. En Berry, le buis porte bonheur et met à couvert de la sorcellerie. Les Béarnais respectent le figuier, que l’on voit souvent près de leurs maisons (63).


			On est persuadé en beaucoup de pays que le feu du ciel épargne plusieurs essences. Dans les Ardennes luxembourgeoises et en Lorraine, on assure que le hêtre n’est jamais atteint par lui (64). On ne donne pas la raison de cette immunité, qui est attribuée plus généralement à l’épine blanche ; en certaines contrées, comme en Haute-Bretagne, on croit même que l’on peut en toute sécurité s’abriter sous ses branches pendant les orages. Elle possède ce privilège parce qu’elle a couronné le Sauveur à la Passion. En Gascogne la prière contre le tonnerre débute par ces mots :


			La Vierge Marie


			S’est endormie


			Sous un aubépin


			Depuis le soir jusqu’au matin.


			Ils font allusion à la croyance suivant laquelle la foudre ne tombe jamais sur cet arbre depuis que la Vierge s’est endormie auprès ; dans l’Albret, on dit qu’elle se reposa sous son ombre, et qu’elle faisait sécher sur les branches les langes de l’enfant Jésus. En Wallonie on est garanti de la foudre si l’on se réfugie sous un tremble ; ce don lui vient du séjour de la Vierge sous ses branches, et c’est aussi pour cela qu’il tressaille sans cesse (65). Aux environs de Dinan quelques personnes disent que l’aubépine protège, parce qu’elle a ses racines en enfer, et que le diable, qui produit le tonnerre, ne veut pas qu’il tombe sur un de ses arbres ; en plusieurs autres parties de la Haute-Bretagne, sa protection est efficace seulement lorsqu’elle est fleurie (66).


			Des branches, des fleurs ou des fruits constituent un véritable paratonnerre pour les maisons où elles sont placées ou pour celui qui les porte. En Berry on pose dans les combles de l’habitation, en vertu de cette croyance, le premier rameau d’aubépine fleurie que l’on rencontre ; en Touraine, la branche qui protège la maison, doit avoir été cueillie à jeun le 1er Mai ; dans les Ardennes, quand gronde l’orage, il faut tenir à la main une branche d’aubépine et dire :


			Aubépine, mon bien.


			Je te cueille et je te prends.


			Si je meurs en chemin


			Sers moi de sacrement.


			Dans la Meuse, on récite une formulette qui a le même sens. En Basse-Normandie, celui qui porte à son chapeau une branche de cet arbre est à l’abri du tonnerre. En Haute-Bretagne, lorsqu’il se trouve à proximité d’un village une épine près d’une croix, les gens vont en chercher un rameau qu’ils posent dans leur maison ; on croyait au XVIIe siècle, s’en garantir en mettant une branche d’aubépine sur sa tête et en prononçant certaines paroles. Aux environs de Rouen, le gui de chêne préserve de la foudre (67).


			L’efficacité de ces talismans dépend aussi de circonstances accessoires, dont quelques-unes se lient à des idées religieuses. Dans le Maine, les boutons de rose déposés sur l’autel au salut du Saint-Sacrement pendant l’Octave de la Fête-Dieu, et que le prêtre a fait toucher à l’ostensoir, préservent du tonnerre ; en Bourgogne on brûle, quand il gronde, des roses bénies à la Fête-Dieu ; en Lorraine, les feuilles de noyer, cueillies avant le lever du soleil le jour Saint-Jean, en garantissent celui qui les porte ou l’habitation où on les conserve. Les paysans de la partie centrale des Côtes-du-Nord croient que s’ils ont sur leur chapeau une branche de laurier bénit, ils peuvent se promener sous l’orage en toute sécurité. Dans le Vivarais, le laurier brûlé constitue un préservatif, pour la maison (68). Dans un village des Deux-Sèvres, lorsque les rondes de la Saint-Jean sont finies, l’assemblée tout entière se met à genoux autour du bûcher et fait griller sur la cendre chaude une branche portant deux ou trois fruits ; elle est conservée à côté des rameaux noyer de buis bénit et serve à asperger d’eau bénite les champs menacés d’orage. A Marseille celui qui a sur soi une noix ou une amande à trois coins est à l’abri de la foudre (69). Aux environs de Pontivy, le boucher place dans le charnier une branche d’aubépine et un clou pour empêcher la viande de se gâter pendant l’orage ; à Lorient un rameau suffit pour préserver le lait et la viande de la corruption (70).


			Les arbres qui attirent le feu du ciel sont rares, et l’un des seuls exemples relevés jusqu’ici est destiné à empêcher les enfants de déchirer leurs vêtements : en Ille-et-Vilaine les mères leur disent que s’ils touchent aux fleurs de l’églantier la foudre tombera sur eux. On prétend dans le Doubs qu’elle frappe volontiers le poirier sauvage (71).


			Les branches de plusieurs arbres, parfois leur fruit, constituent pour les gens, les maisons ou leur voisinage, une protection efficace. En Vendée et en Anjou, un bâton de néflier met les sorciers en fuite, une branche au plafond des étables préserve le bétail des enchantements, et en Basse-Bretagne on en déposait parfois dans le berceau des enfants ; à Guernesey porter une branche de mêlier sauvage donne de la chance à la mer et à la pêche. En Haute-Bretagne celui qui veut être fort, doit avoir sur lui une feuille ou une branchette de chêne (72). A Guernesey pour se garantir de la sorcellerie, on allait autrefois à la nuit couper de petits morceaux d’une vieille épine que l’on portait sur soi ; ce talisman devait être pris sur une branche d’où sortaient trois éperons ; une ronce sacrée, appelée pied de chat, prise en ceinture, était tout aussi infaillible (73).


			En Savoie, le sapin arrête les effets du mauvais œil, détourne les sorts et empêche la chute de la foudre. Pour cela il faut un sapin dont le bourgeon terminal ait été atrophié, ainsi, qu’un des six bourgeons du verticelle supérieur ; les cinq bourgeons restants doivent avoir fourni cinq branches croissant verticalement et d’une manière plus ou moins parallèle, comme les doigts de la main. On coupe celle extrémité, on l’écorce et on taille ses branches à différentes hauteurs, pour lui donner l’aspect d’une main ouverte ; elle est alors placée, les extrémités en haut, au dessus de la porte, sur le toit des chalets ou des cabanes des bergers, des charbonniers et des bûcherons Mais jamais il n’y a de croix fixée sur la porte, ces deux emblèmes ne peuvent se trouver ensemble (74). La puissance du talisman est souvent en relation avec la Saint-Jean : Le matin de cette fête les jeunes filles du Roussillon placent en croix aux portes et aux fenêtres de leur maison, pour en interdire l’entrée aux mauvaises fées, des bouquets cueillis la veille dans la campagne. Cette coutume a une origine légendaire : une jeune .fille éprise d’un beau montagnard qu’elle devait épouser, mit sur sa porte, sans y penser, deux bouquets de thym et de romarin formant une croix. Lorsque son fiancé vint, il n’osa entrer en prétextant que le bouquet avait la forme d’un aspic : « Ce n’est pas un aspic, répondit la belle, mais une croix ; les mauvaises personnes ont seules peur de la croix ». — « Hé bien ! je vais te l’avouer, je suis le démon qui venait chercher ton âme, et qui serait arrivé à ses fins sans ce maudit bouquet » (75). En Poitou, celui qui avant le soleil levé, avait collé à sa porte une croix de feuilles de noyer n’avait à craindre ni maladies ni peines jusqu’à la Saint-Jean prochaine, si elle y était encore à la nuit tombante ; dans la môme région, ainsi qu’en Saintonge, en Auvergne et en Languedoc, un petit rameau de noyer, cueilli et placé aussi avant le jour à toutes les portes et fenêtres des habitations et des étables porte bonheur à la maison, fait prospérer le bétail, ou préserve les moutons de la folie. Dans le Puy-de-Dôme, le rameau doit avoir été cueilli sur un arbre qui n’a pas encore donné de fruit. Le passage à travers le feu sacré confère une vertu particulière aux fragments d’arbres : en Poitou, pendant qu’il brûle, chacun agite au milieu de la flamme le bouquet de bouillon blanc et de feuilles de noyer ou la branche de chêne enguirlandée d’herbes de Saint-Jean, qui accroché le lendemain à la porte de l’étable en écartera la maladie. Dans différents lieux, on en frotte même les bestiaux ; en Lauraguais on suspend dans l’étable une branche de noyer que l’on a fait passer dans le feu traditionnel (76).


			Une branche d’églantier, cueillie un certain jour et accrochée au plafond au-dessus de la porte passait autrefois en Normandie pour garantir de la fièvre les personnes de la maison. Elle les préservait en outre des maléfices et des jeteurs de sort ; dans plusieurs endroits on l’attachait au linteau, où l’on mettait aussi du buis bénit. Dans quelques parties de la Bretagne, et surtout en Morbihan, on place encore une branche de gui au-dessus de la porte des écuries et des étables, pour protéger les animaux. Dans les Côtes-du-Nord, on suspend dans le cellier, afin qu’elles attirent à elles le venin, une trochée de cinq ou six pommes ; à mesure qu’elles se détachent, on les jette au feu ; personne ne doit en manger, car elles sont vénéneuses (77).


			En Basse-Bretagne pour conjurer les effets de la tempête, on met en réserve deux pommes jumelles fortement unies et ayant conservé le lien unique qui les réunit au même rameau. Dès que le vent commence à souffler avec violence, on retire du bahut la petite boîte qui renferme le talisman, et on la dépose sur la table ; au second coup de vent, on l’ouvre en faisant le signe de la croix ; au troisième on regarde attentivement les pommes, et, si elles remuent quelque peu, on a recours à une oraison où la puissance de la pomme est nettement indiquée (78).


			Les rameaux placés dans les écuries ou les poulaillers les mettent à l’abri des reptiles, des sorciers, ou y attirent le bonheur. Dans l’Yonne, le 1er Mai, on dépose des bouleaux ou des branches d’aubépine blanche à la porte des étables et sur les fumiers pour empêcher les serpents de s’y multiplier et de venir téter les vaches ; dans le Loiret on en place aussi à la porte pour repousser les maléfices, dans le Loir-et-Cher pour préserver les bestiaux de la morsure des animaux venimeux. En Saintonge on croyait les garantir de la sorcellerie en attachant au mur intérieur un rameau bénit, mais il devait provenir d’un arbuste épineux, parce que les épines bénites servant à percer les tumeurs qui surviennent parfois aux animaux, avaient une vertu curative reconnue. Dans le Morbihan on met les vaches à l’abri des soutireurs de beurre, en fixant aux murs un grand nombre de branches de sureau ; il faut de plus se procurer une ronce ayant une racine à chacune de ses extrémités et la disposer en demi-cercle au-dessus de la porte ; aux environs de Pontivy la ronce à deux bouts suffit (79). Les bonnes femmes de la Bresse emportent les rameaux d’un if taillé en forme de croix qui se trouve devant l’église de Saint-Denis, pour les poser dans les nids de leurs poules et les faire pondre et prospérer ; elles les préservent aussi des insectes et de la vermine (80). En Limousin, lorsque le lait d’une vache tarit pour une cause inconnue, on suspend une branche d’églantier aux poutres de l’étable ; dans l’Ain, une branche de néflier fixée au plafond garantit le bétail des enchantements (81).


			Plusieurs arbres, en raison de leur essence, chassent les insectes importuns ou malfaisants. Cette opinion était courante au XIVe siècle : J’ay entendu dire par aucun : qui seme sa chambre de feuilles d’aune les puces s’y prennent. En Poitou, une branche de noyer feuillue les éloigne du lit ; quelques-uns mettent des feuilles sous le drap ; en Haute-Bretagne certains prétendent que ces insectes y sont attirés par leur odeur, mais qu’ils meurent dès qu’ils les ont touchées ; en Normandie le gui de chêne les chasse. En Wallonie une branche d’érable dans un poulailler prend les poux des coqs et des poules. En Basse-Bretagne un marron d’Inde empêche les mites de s’attaquer au linge et aux vêtements de l’armoire où il est conservé (82).


			Des rameaux de certaines espèces d’arbres, placés au milieu des récoltes les préservent des insectes rongeurs. En Dauphiné pour éloigner les chenilles d’un champ de colza ou de choux, on plante des baguettes de noisetier, de la première poussée, d’un an, à chacun des angles, moins un qui doit servir de porte de sortie aux chenilles, et l’on dit : « Insecte rongeur, je te chasse au nom de N.-S. J.-C. ». Lorsque les branches ont été fichées à chaque coin, on voit sortir les chenilles par celui que l’on a laissé sans baguette ; cette opération doit être faite avant le soleil levé, ou avant le soleil couché ; si un chien aboie, ou si quelqu’un aperçoit l’opérateur, la conjuration est sans effet. Dans le Morvan, des baguettes de coudrier, bénies le premier dimanche de mai, sont placées dans chaque héritage pour préserver la récolte de toute influence nuisible (83).


			En Haute-Bretagne, les sorciers ne peuvent ensorceler le beurre quand le pilon de la baratte est en genêt ou en ajonc. En Basse-Normandie on met parfois du houx dans le lait ; ses piquants ont la vertu d’écarter les sortilèges (84).


			Dans quelques localités du Berry et de la Champagne, les bergères portent aux champs un rameau d’aubépine, persuadées qu’il suffît à les protéger de l’enfer et de ses suppôts. A La Châtre, les bâtons blancs des pastoures, bénits le Vendredi blanc, servent pendant toute l’année à conduire et à compter les brebis ; ils sont en nombre impair et suspendus au plafond des bergeries où la fille vient les prendre au fur et à mesure de ses besoins ; à Moissac on bénit, le jour des Rogations, de jeunes branches d’arbres dépouillées de leur écorce, qui constituent des préservatifs pour les récoltes. Le jour de la Sainte Croix, les cultivateurs comtois faisaient bénir des faisceaux de croix de coudrier, préparés par les bergers, qui étaient ensuite placés dans les héritages. Les jeunes gens qui les trouvaient en moissonnant devaient se marier dans l’année (85). En Berry et dans les Vosges, la bergère qui tient une baguette de coudrier n’a rien à craindre des sorciers : en Saintonge, un bâton de cet arbuste coupé la veille de la Pentecôte préserve aussi des maléfices ; en Haute-Bretagne, où il ne semble pas jouir de ce privilège, il a celui de dompter les vaches méchantes ; en Touraine les verges destinées à conduire les bêtes doivent être coupées la veille de la Saint-Jean, mais avant le soleil levé (86).


			Le pouvoir en bien ou en mal des baguettes dépend de l’essence de l’arbre auquel elles sont empruntées. Au XVIIe siècle, les sorciers sentaient surtout les coups lorsqu’ils étaient battus avec un bâton de sureau. Dans le pays fougerais, les serpents meurent dès qu’ils ont été touchés avec une branche de noisetier. Plusieurs espèces ne doivent pas être employées à conduire ou à corriger les bestiaux ; dans le Finistère on les ferait périr en les touchant, si légèrement que ce soit, avec une branche d’érable ou de sureau ; en Ille-et-Vilaine les vaches battues avec un rameau de bourdaine pissent le sang ; en Poitou, les brebis frappées avec des baguettes de cornouiller sanguin attrapent un coup de sang ; dans le Cher si les vachers, bergers ou porchers se servent d’un bâton d églantier pour frapper ou pour faire avancer leurs bêtes, elles ne profiteront pas, parce que le diable les tourmentera (87).


			On n’a pas relevé de nos jours cette superstition qui figure dans un traité du XVIe siècle : Le figuier a cette vertu occulte qu’un taureau effaré, sitôt qu’il y est attaché, incontinent s’adoucit (88).


			Des fragments d’arbres, ou leurs fruits, constituent des porte-bonheur ou des talismans dont la vertu dépend, soit de l’espèce à laquelle ils sont empruntés, soit de l’époque de la récolte. En Haute-Bretagne, un morceau de gui cueilli sur une épine blanche la nuit qui précède le tirage procure un bon numéro ; dans l’Yonne, un collier de lierre est porté six semaines avant cette opération ; en Wallonie un clou de noix appelé Saint Esprit, mis sous le talon gauche, a la même vertu ; à Liège on l’introduit sous sa bottine pour trouver de l’argent, ou simplement pour avoir de la chance. En quelques pays de France, on croit qu’un train ne peut dérailler s’il y a une branche de gui dans un de ses wagons (89).


			Les bergères de la Saintonge attachaient, le matin de la Saint-Jean, au cou de chacune de leurs brebis un bouquet de feuilles de noyer qui la garantissait pendant un an de tout maléfice ou incantation. En Haute-Bretagne, dans la Beauce, un collier de chêne préserve les vaches de la cocotte (90). Dans le Bocage normand, celui qui porte, cousue au-dedans du gilet une petite branche de frêne avec un morceau d’écorce d’orme est à l’abri des maléfices du sorcier. Depuis qu’elle a servi à couronner le front de Jésus, l’épine blanche garantit des malignes influences. Dans les Côtes-du-Nord, celui qui a sur lui une fleur d’ajoncs n’a rien à craindre des lutins, qui croiraient nuire à ces fleurs dans lesquelles ils se retirent, s’ils s’attaquaient à celui qui se met sous leur protection (91).


			Il ne semble pas que l’on croie actuellement à l’action des arbres sur l’humeur, dont parle un livre du XVe siècle, qui après avoir énuméré les propriétés médicales du romarin, son influence sur la beauté, etc., dit que ses branches font joyeux celui qui les porte sur soi (92). D’autres croyances paraissent aussi oubliées : Au XIIIe siècle, une branche d’agnus castus placée sous l’oreiller d’une personne la préservait des visions fantastiques. Vers l’époque de la Renaissance on disait : Ses feuilles, ses semences ou ses fleurs sont singulières pour ceux qui veulent vivre chastement ; mises en petits sachets et placées sur les reins dans le lit, elles aident à garder chasteté, ce qui est cause qu’en plusieurs pays on le voit planté presque en tous les cloistres de Moynes. Si l’on porte sur soi une feuille d’agnus castus on ne se lassera pas beaucoup en cheminant (93).


			D’autres arbres, parmi lesquels le noyer tient le premier rang, sont au contraire pernicieux. Les paysans du Maine disent que si ses racines pénètrent dans l’écurie ou les toits à porcs les animaux périssent ; elles sont aussi dangereuses pour les maisons, et cette dernière croyance existe dans le Morbihan. En Haute-Bretagne, les cochons dont les étables sont trop voisines de cet arbre crèvent ou ne profitent pas. D’après une opinion très répandue, il faut même éviter de séjourner sous ses rameaux ; mais on connaît des moyens de neutraliser cette malfaisance : dans l’Allier, si l’on brise une de ses branches, on « le blesse » comme on dit, et l’on peut sans danger prendre son repas à ses pieds. Dans l’Ardèche, pour éviter la fluxion de poitrine on doit quand on s’est reposé sous un noyer, lancer une pierre contre lui. Celui qui s’endort à ses pieds éprouve aussi de graves inconvénients : dans la Corrèze, il se réveille avec la fièvre quarte. On croit dans la Gironde que la nuit on peut séjourner impunément dessous, parce que sans doute il n’y a plus d’ombre ; dans les Deux-Sèvres celle-ci est même saine après le soleil couché (94).


			Au XVIe siècle, un autre arbre qui n’a pas aussi mauvaise réputation était dangereux en certains cas : Celui qui a esté autrefois atteint de morsure de chien enragé ne doit dormir ou reposer sous l’ombre d’un cormier ; autrement il sera en danger de retourner en sa première rage : telle vertu a le cormier d’exciter ou renouveler une rage assoupie. Il y a une centaine d’années ce préjugé existait encore en Bresse, où l’on détruisait le sorbier, parce que si un homme ou un chien mordu par un animal enragé s’arrêtait dessous, il n’en fallait pas plus pour qu’il eût sur le champ un accès de rage (95).


			Le parfum de fleurs ou de fruits peut être nuisible à la santé ou porter malheur. Dans le Bocage normand, l’odeur de la rose de chien rend phtisique celui qui la respire, ou elle lui donne la rage ; dans la Drôme la jeune fille qui touche à la baie de l’églantier tombera du haut mal. On croit dans le Mentonnais que l’épousée à laquelle le marié offre un bouquet de jasmin mourra dans l’année (96).


			La ressemblance, entre la forme des graines et celle des insectes auxquels elles passent pour donner plus ou moins directement naissance, à vraisemblablement suggéré la superstition d’après laquelle ils se trouvent dans les fruits, ou s’attachent à ceux qui les ont mangés. On disait en Dauphiné à la fin du XVIIIe siècle que le figuier engendrait des poux ; on attribue cette fâcheuse propriété en Haute-Bretagne aux graines de la baie de l’églantier, et en Hainaut à celle de l’aubépine. Quelquefois les adultes, sans croire précisément à cette espèce de génération spontanée, en parlent aux enfants pour les détourner de toucher aux fruits qui ne sont pas encore mûrs ; c’est pour cela qu’on leur dit en Provence qu’ils attraperont des poux en mangeant des poires sauvages, ou bien, comme en Haute-Bretagne, des pommes vertes ou des châtaignes crues : en Beauce on attribue, comme au XVIe siècle, ce privilège à ce dernier fruit (97).


			L’interdiction de manger des pommes à certains jours se rattache probablement à une idée de mortification : on doit s’en abstenir, le Vendredi saint, en mémoire de Jésus-Christ auquel on a offert du vinaigre ce jour-là ; dans le pays de Spa, et à Liège, celui qui enfreint cette défense aura des clous pendant l’année (98). Le même inconvénient atteint dans.le pays de Neuchâtel celui qui en mange à Noël, en Wallonie, la veille de Noël ; dans l’Yonne, entre Noël et le jour de l’an ; en Wallonie il faut aussi, sous peine d’avoir des furoncles l’année Suivante, s’en priver le mercredi des Cendres et le Jeudi Saint (99).


			Suivant leur espèce, les arbres employés au chauffage ou à la construction exercent une influence bonne ou mauvaise. Dans le Tarn, il ne faut pas faire du feu avec du sureau, ou la poule cesse de pondre des œufs ; le lait de la nourrice qui se trouve dans une maison où l’on brûle du figuier tarira ou deviendra de mauvaise qualité. En Périgord, la souche de Noël doit être de prunier, de chêne ou de cerisier. Les Chargh’rods, qui forment dans l’Allier un îlot ethnique supposé d’origine orientale, le choisissent de préférence, afin qu’elle porte bonheur, dans le pied d’un sapin qui aura été renversé par le vent ou brisé par la foudre (100). A Guernesey la blanche épine, qui est le roi des bois, ne doit pas servir à des usages vulgaires ; le navire dans la construction duquel on en ferait entrer un morceau serait infailliblement perdu ou tout au moins subirait des avaries. En Basse-Bretagne, le bois de chêne est un talisman contre les mauvais esprits ; l’un de ceux-ci ne peut rien contre un bateau construit avec cette essence (101).


			Certains actes pratiqués sous des arbres de diverses espèces procurent des avantages ou amènent l’accomplissement de vœux. Dans la Gironde, lorsque le premier enfant est un garçon, et qu’on désire plus tard avoir des filles, il faut lui couper les premiers ongles sous un rosier. La même opération faite sous un rosier blanc, un jasmin ou un figuier assure à l’enfant une belle voix (102). En Anjou, en raison d’idées analogiques, pour qu’un enfant n’ait pas le teint pâle, on l’expose peu de temps après sa naissance, le nombril à l’air, sous un rosier de couleur. On enterre aussi son cordon ombilical au pied d’un rosier à fleurs blanches, si l’on veut qu’il ait le teint mat et distingué ; à fleurs roses si l’on veut qu’il ait des couleurs fraîches et à fleurs rouges si l’on désire qu’il ait des couleurs vives. Si on l’enterrait au pied d’un cep de vigne, l’enfant deviendrait ivrogne (103).


			Au XVe siècle, plusieurs observances en rapport avec les arbres avaient de l’influence sur le physique : Pour faire avoir aux enfans cheveux crespez, tantost après qu’ilz sont desobez, il convient laver leur chief de vin blanc et en leur baing soit mise la rachine de blanche vigne... Quant l’enfant est nouvellement né et avant qu’il suche la mamelle, se on lui donne à mengier d’une pomme cuitte, jamais, après, toute sa vie, il n’en sera si luffres ne gourmant à table, en boire et en mengier, et si en sera plus courtois en fais et en parolle entre les dames. A la même époque, des fruits mettaient à l’abri de l’ivresse : Qui veult boire de toutes manières de vins sans estre yvre, il ne fault que se desjuner d’une pomme sure au matin et boire un trait de fresche eaue (104).


			Plusieurs croyances s’attachent aux fruits doubles : en Poitou, il faut, sous peine de malheur, ne manger que la moitié de celui qui est besan. Ce préjugé s’explique moins que celui qui, par analogisme, établit une relation entre les naissances gémellaires et les fruits doubles : en Poitou la femme qui en aura mangé un ayant deux noyaux sous la même enveloppe aura deux jumeaux ; à Menton, il suffit pour cela que la femme étant enceinte trouve un fruit double (105).


			Suivant un dicton du Poitou et du Bocage vendéen, l’homme qui mange sept cormes vertes devient femme ; dans l’Aude, on l’explique d’une façon assez rationnelle ; quand un homme dit : Je voudrais bien être femme ou réciproquement, on lui répond que pour changer de sexe, il faudrait d’abord manger neuf sorbes vertes, sans faire la grimace (106).


			Il est vraisemblable que l’on a cru que certains fruits pouvaient, comme la pomme de l’Eden, communiquer la science : On prétend aux environs de Dinan qu’une jeune fille qui ferait cuire dans l’eau d’une fontaine dont la source arrose un cimetière, une pomme de chêne parvenue à une certaine maturité deviendrait aussi savante qu’une fée d’autrefois (107).


			Suivant des croyances constatées dans les légendes du sud-ouest de la France, les fées connaissaient seules les vertus propres à quelques essences. Dans des récits de l’Albret la grande fée crie à une petite qui était allée dans une maison, de parler de tout, hormis de ce à quoi est bonne la feuille de vergne ; car si les bouviers le savaient ils porteraient tous l’aiguillon doré (108).


			Les arbres sont quelquefois associés à des opérations qui se rattachent à l’amour. On disait au XVe siècle : Se une femme veult que son mari ou amy l’aime fort, elle lui doit mettre une fueille de gauguier (noyer), cueillie la nuit saint Jehan tandis qu’on sonne nonne, en son souler du pied senestre, et sans faulte il l’amera moult merveilleusement. A l’époque de la Renaissance, ceux qui voulaient par mariage contraindre les femmes à leur amour se servaient d’une pomme qu’ils leur donnaient manger (109). En Vimeu le jeune homme qui désire être aimé cueille des feuilles d’arbre sur lesquelles se sont formées des boules où nichent des insectes, et il les fait dessécher ; avant de tendre la main à la jeune fille, il la frotte avec une de ces feuilles ; dès l’instant où celle-ci aura porté à son visage la main touchée, elle sera forcée de l’aimer à son tour (110).


			Les feuilles et les fruits de quelques arbres servent à des opérations qui rappellent l’envoûtement ; un poète de la Pléiade en décrit une :


			Tourne, rouet, tourne d’un roide tour.


			Gilet me brusle et sur Gilet j’enflâme


			Ce lorier cy : comme dedans la flâmme


			Il a craqué tout à coup allumé,


			Et tout à coup je l’ay vu consumé,


			Et n’a laissé tant soit peu de sa cendre,


			En poudre ainsi Gilet puisse descendre


			Estant repris du feu de mon amour (111).


			On croyait que si les sorcières pouvaient se procurer la coque d’une noix que celui qu’elles dévouaient eût mangée, elles s’en servaient pour leur transmettre le mal (112). Dans la Gironde, pour faire mourir son ennemi à petit feu, il faut, à une heure de l’après-midi, mettre en croix deux feuilles de laurier et les maintenir dans cette position au moyen d’une épingle. Tous les jours, à la même heure, on piquera cette croix de deux épingles, l’une en long et l’autre en large, en disant : « Je te pique au cœur pour le mal que tu me fais ». Lorsqu’elle sera garnie d’épingles, on ira la jeter dans un cours d’eau ; alors la personne contre qui est fait le maléfice ressentira dans le cœur des piqûres atroces et mourra. A Marseille, on garnit une pomme d’épingles comme une pelote et tout autour : autant de piqûres faites au fruit, autant de blessures faites au cœur de l’ennemi qui ne tarde pas à succomber. Un sorcier du Bocage vendéen avait enjominé deux jeunes gens d’une ferme en tordant en forme d’anneau un jet de chêne de l’année qui pendait au-dessus de l’endroit où ils passaient journellement ; pour détruire le maléfice, il fallait couper la branche tordue, sans être vu, puis la brûler (113).


			A Guernesey, le « désorcelleur » qui prétend avoir le pouvoir de détruire les conjurations des sorcières, se rend avec leur infortunée victime à quelque aubépine remarquable, et c’est là qu’il procède aux cérémonies et aux incantations qui doivent délivrer le patient ; cette opération devait être faite avant le lever du soleil (114). C’est peut-être aune pratique de ce genre que fait allusion un roman du XVIIe siècle, qui représente un homme qui, pour se débarrasser du nouement d’aiguillette, trace, avant l’aurore, un cercle, appelle les démons, et entoure un arbre de ses bras en prononçant certaines paroles (115).


			Les adeptes de la sorcellerie affectionnent certains arbres : dans un conte mentonnais, c’est sous un noyer que les sorcières font le sabbat (116). Le néflier présente vers le mois de mai un phénomène qui a fait croire à des gens superstitieux que le diable venait gauler ou mutiler les bourgeons et détruire la récolte de ceux qu’on oubliait de bénir le 1er mai ; la flétrissure et la chute des sommités d’un certain nombre de bourgeons vers cette époque, mais non à jour fixe, est due en réalité à un insecte dont la larve se nourrit de bourgeons. Dans le pays de Baugé (Maine-et-Loire), les sorciers qui, pendant la première nuit de mai, se livrent des combats, ébourgeonnent et effeuillent dans leurs chevauchées des néfliers, et le lendemain les feuilles qui n’ont pas été arrachées, se sont entièrement fanées à leur contact impur ; dans la Mayenne on croit qu’à cette même époque, ils ont le pouvoir de rompre d’un signe, la tête de tous ces arbres ; dans le Loiret, pour les préserver des mutilations du diable, il faut, le premier mai, verser de l’eau bénite à leurs pieds (117).


			A Guernesey, les sorcières se rassemblent la nuit sous les aubépines. Cet arbre, ou tout au moins ceux de cette espèce qui sont remarquables par leur âge, leur grosseur et leurs branches tordues, sont associés par les paysans aux pratiques magiques. Les sorciers et les sorcières qui, dans leurs excursions nocturnes prennent la forme de lièvres, de lapins, de chats et d’autres animaux se réunissent sous son ombre, ou dans son voisinage, pour y danser au clair de lune (118).


			La baguette des sorciers du Maine est faite d’une branche de néflier coupée dans la nuit de la Saint-Jean, aux premiers rayons du soleil. D’après une croyance de l’Anjou et de la Vendée, un bâton de cet arbre met les sorciers en fuite ; en Wallonie, lors de certains pactes avec le diable, le sang est tiré du bras gauche avec une épine de houx (119).


			§ 4 PRÉSAGES ET CONSULTATIONS


			En Béarn, l’arbre qui étend ses rameaux sur une maison présage des revers à ses habitants : dans les Landes, une rose qui, restée seule sur sa tige, est tournée vers une habitation, indique que l’un de ceux qui y demeurent cessera bientôt de vivre ; un proverbe béarnais dont il existe une variante en Lavedan, constate une croyance analogue :


			Si ra rose det casau


			Baxe de cap at oustau


			Ara porte ra mourt que hè gnau !


			Si la rose de jardin penche vers la maison, la Mort fait (entendre) : miaou (120) ! Les floraisons ou les circonstances anormales qui accompagnent la fructification constituent de fâcheux pronostics. Lorsque les arbres se couvrent de fleurs avant d’avoir des feuilles, on dit à Liège que la récolte des fruits sera médiocre ; dans la Gironde, l’arbre qui fleurit deux fois porte malheur ; en Suisse romande, le pommier qui a des fleurs au cœur de l’été présage une mort ; à Guernesey ; lorsqu’un poirier ou un pommier porte en même temps des fleurs et des fruits, un décès dans l’année se produira dans la famille de son propriétaire ; en Poitou, les fruits hors de saison pronostiquent une mort (121).


			On a pendant longtemps considéré la présence d’insectes dans les « pommes de chêne », comme l’annonce d’événements fâcheux. Voici comment on l’interprétait au XVIe siècle : Les noix de galles donnent présage de trois choses : si vous ouvrez celles qui sont entières, vous y trouverez une petite mouche ou une petite araignée ou un petit ver : si la petite mouche s’envole, elle présage guerre future ; si le petit ver se traîne, c’est signe de cherté d’année ; si la petite araignée court çà et là, elle prognostique infinies maladies pestilentes. Cette superstition était naguère encore courante chez les paysans lorrains (122).


			Les femmes tirent de la rencontre accidentelle de fragments d’arbres et surtout d’arbustes, des pronostics en relation avec les choses du cœur. Dans l’Allier, la ronce qui s’accroche à la robe d’une jeune fille est appelée un amoureux : celle qui s’attache à la jupe d’une personne plus âgée, un veuf ; en Wallonie celle qui l’entraîne pendant quelques instants sans s’en apercevoir, se mariera prochainement, ou tout au moins dans l’année, comme dans le Finistère ; en Haute-Bretagne, un veuf pense à elle : en Wallonie, dans les Vosges, elle épousera un veuf ; dans le Cher elle a encore sept ans avant d’avoir un époux ; en Hainaut elle sera délaissée par son amoureux ; dans l’Aude, elle ne se mariera pas dans l’année, ou bien elle épousera un veuf et sera veuve trois fois (123).


			Dans le pays de Liège, la jeune fille qui trouve de la bruyère blanche sera heureuse en ménage. A Marseille, une fleur de lilas ayant cinq découpures au lieu de quatre est un très bon signe (124).


			Les arbres, leurs fruits ou leurs feuilles servent à un grand nombre de consultations. Dans la Gironde, pour savoir à quelle époque on se mariera, il faut cueillir, pendant le mois d’avril, et dans un cimetière, une boule de cyprès verte, et la placer dans sa poche. Dès qu’elle s’ouvrira, on peut être certain que le mariage ne tardera guère (125). Les interrogations que l’on adresse, en les touchant ou en les détachant, aux feuilles ou aux fleurs des arbres, sont fort rares. En Haute-Bretagne on dit en touchant successivement chacun des piquants de la feuille de houx ; « Fille, femme, veuve, religieuse » ou « Fils, homme, veuf, religieux ». La réponse est donnée par le dernier piquant. Dans la Gironde, on effeuille une feuille d’acacia en disant : « Elle m’aime, — Un peu, — Beaucoup, — Passionnément, — A la folie, — Pas du tout » (126).


			Dans les Landes et en Wallonie, lorsque la feuille de rose claquant dans la main éclate avec bruit, l’augure est excellent. En Haute-Bretagne, quand on brise avec le petit doigt de la main une baguette de coudrier, on se marie dans l’année (127).


			Plusieurs consultations se rattachent au feu ou tout au moins à la chaleur. L’usage de faire tourner le buis a été constaté plusieurs fois en Bourgogne ; dans la Côte-d’Or, on peut le pratiquer pendant toute la semaine qui suit les Rois, mais il faut que les feuilles aient été cueillies le matin avant que le coq ne soit levé ou le soir après son coucher ; chacune d’elles est posée séparément sur la plaque horizontale du foyer, la face supérieure placée en dessous. Le rayonnement calorique les fait boursoufler ; la plupart se mettent à tournoyer vivement sur elles-mêmes, tandis que d’autres noircissent et demeurent immobiles. Quand la feuille a été jetée sur le foyer, l’interrogateur adresse, mentalement ou de vive voix, la question sur laquelle il veut être éclairé ; si le tournoiement se produit, la réponse est affirmative et favorable. En Auxois les feuilles devaient être cueillies à reculons, la veille de Noël, et rapportées de même à la maison (128). En Corse, pour savoir si une fille ou un garçon se marieront dans le courant de l’année, on lance des feuilles d’olivier dans le feu, une, deux, trois, les unes après les autres ; si la feuille danse et se retourne, le mariage est certain ; si elles brûlent, il n’aura pas lieu (129). En Belgique, des amants jettent deux noix dans le feu ; si elles brûlent paisiblement, leur union sera heureuse, si elles éclatent bruyamment, elle sera agitée (130).


			Lors de quelques nuits solennelles des environs de Noël, où les charmes passent pour être efficaces, des jeunes filles de Guernesey s’assemblent, et font, en observant rigoureusement le silence, un chapelet composé de grains de piment et de baies de houx placées alternativement ; à chaque douzaine on met un gland, de façon à ce qu’il y en ait autant que la compagnie compte de personnes. Le chapelet est attaché autour d’une branche, que l’on place sur le feu ardent, et lorsque le dernier gland a été brûlé, les jeunes filles voient passer entre elles et la flamme la figure de leur futur époux (131).


			On appelle dans les Cévennes faire la biroulade, manger des châtaignes rôties en les arrosant de quelques bons coups de vin. Mille superstitions tiennent à une biroulade plus ou moins bien réussie. Quand les châtaignes qu’une jeune fille fait sauter dans une grande poêle percée de trous sont cuites à point, c’est qu’elle doit être heureuse en ménage ; quand, au contraire, elle les a laissées brûler, tout le monde lui conseille de ne pas se marier, car infailliblement le malheur s’acharnera sur elle. Pour le garçon à marier l’usage le condamne à lancer, par deux fois, toutes les châtaignes hors de la poêle, et à les y recevoir du même coup. Si une seule sort du récipient, il perdra sa femme l’année même de son mariage, et s’il est assez maladroit pour les éparpiller chaque fois, c’est au contraire lui qui mourra le premier (132).


			Dans le pays wallon, la jeune fille qui désire connaître si elle est aimée de tel ou tel jeune homme, laisse tomber un pépin sur le couvercle du poële allumé en disant : « Me voit-il volontiers ? » S’il éclate, la réponse est affirmative ; elle peut aussi demander s’il l’épousera ou si son premier-né sera un garçon. Pour savoir dans combien d’années on se mariera ou combien d’enfants on aura, il faut plusieurs pépins ; le nombre de ceux qui sauteront est une indication exacte. L’intervention du feu n’est pas toujours nécessaire, on peut se servir comme agent de consultation de la chaleur de son propre corps ; un pépin, retenu par la moiteur du front, tombera au moindre froncement si la jeune fille n’est pas aimée ; s’il tient ferme, c’est un signe de solide affection (133). Cette petite épreuve est aussi en usage en plusieurs contrées de France. En Haute-Bretagne les garçons qui veulent savoir de quel côté est leur bonne amie mettent des pépins dans leur main ou dans un chapeau, en disant :


			Pépin, pépin,


			Tourne-toi, vire-toi ;


			Par où le pépin tournera


			La bonne amie sera.


			Le côté pointu donne la réponse. Les jeunes filles du pays de la Hague disent en laissant échapper un pépin serré entre leurs doigts :


			Pepyn d’amount, pépin d’ava


			Dis-mé par où qu’men bouen amyn vieyndra.


			En Haute-Bretagne, les garçons font cette épreuve en disant :


			Pépin ici, pépin ila,


			Où que l’petit pépin là ira


			La bonne amie sera.


			Dans le pays wallon et en Normandie, on récite une formulette analogue ; en Basse-Bretagne et à Guernesey, on remplace le pépin par un noyau de cerise (134).


			Les fruits ou les feuilles favorisent les rêves amoureux : les jeunes Lorraines désireuses de connaître en songe le nom de celui qu’elles épouseront, mangent en se couchant la veille de la Saint-André, une pomme en formulant leur désir, mais il faut qu’elle ait été mise dans leur poche à leur insu. En Ille-et-Vilaine, après avoir récité un Pater et un Ave on pose sous son oreiller, sans parler à personne, une feuille de laurier palme ; dans quelques communes, trois feuilles de laurier doivent y être mises la veille des Rois, en récitant une rimette. Dans la Gironde, une des feuilles de la jonchée piétinée par la mariée procure cette vision ; en Haute-Bretagne, un morceau de la seconde pelure du saule, la plus rapprochée du bois (135). A Guernesey, la jeune fille passe deux épingles en croix dans une pomme de reinette, et la met sous son oreiller, la nuit de la Saint-Thomas ; quelques-uns disent que la pomme doit être enveloppée dans le bas de la jambe gauche ; cette action est accompagnée d’une formulette adressée à saint Thomas (136).


			Les feuilles interviennent aussi en matière de pèlerinage : dans l’Albret, pour savoir de quel mal de saint on est tenu, celui qui consulte place lui-même dehors, après le soleil couché, sur une pierre, une feuille de lierre marquée ; le lendemain la feuille du saint auquel on doit faire la dévotion sera toute marquetée ; en Haute-Normandie, une vieille femme commence une neuvaine, puis elle met trois feuilles de lierre dans un verre plein d’eau bénite, ; celle qui jaunit ou se tache la première dénonce le saint auquel est tenu l’enfant malade (137).


			La consultation par la pelure est très usitée : En Wallonie, le soir de la Saint-André, les jeunes filles pèlent avec précaution une pomme, de façon que la peau reste entière, et la jettent, sans se détourner, derrière le chef du lit ; le lendemain elle montrera un dessin dans lequel la jeune fille s’efforcera de retrouver l’initiale de son futur mari. En d’autres pays, l’époque de l’année n’importe guère : le rite consiste à lancer la pelure derrière soi par dessus sa tête ou par dessus .son épaule ; dans le Vimeu et en Normandie, la jeune fille qui pèle une pomme ou une poire, de façon à former un long ruban sans brisure, se marie dans l’année ; mais dans le Bessin, il faut de plus la faire tourner sept fois autour de sa tête sans la briser (138). En Wallonie, la pelure, découpée entière, d’une pomme ou d’une poire sert à savoir dans combien d’années on se mariera, ou combien on aura d’enfants ; il suffit de tenir cette lanière par le bout, et de compter les tours jusqu’à celui où elle se rompra. En Normandie l’enfant qui parvient à enlever la pelure d’une seule pièce aura dans l’année un habit neuf (139).


			La baguette fourchue, encore réputée efficace pour la découverte des sources, et que les anciens mineurs croyaient propre à la recherche des filons métalliques, donne des indications d’un genre différent : En Haute-Bretagne celle de coudrier qu’on a tournée du côté où l’on a son bon ami ou sa bonne amie, se baisse d’elle-même vers la terre si on est aimé. Dans les Vosges, pour retrouver les voleurs, il faut détacher d’un coudrier de deux ans une baguette fourchue dont les deux branches soient de l’année. L’opération doit se faire ainsi : pendant que l’on tient de la main droite la baguette choisie, on le coupe de la main gauche, à l’aide d’une serpette, en trois coups donnés de haut en bas, avant le lever du soleil, en disant, quand elle cédera : Adonaï semile furca simultarum. Pour faire usage de cette baguette, on la prend à deux mains par le manche, et, après avoir dressé la fourche en l’air, on récite à nouveau l’invocation : Adonaï ; dès que l’on arrive sur le chemin suivi fraîchement par le voleur, la fourche, violemment agitée, rapproche ses deux pointes et s’incline vers la terre (140).


			Le rôle des arbres dans les rêves est peu considérable : on disait au moyen âge : Qui en soinge cuelle pomes, c’est signe d’anuy ou de moleste, et par especial s’il samble à la personne qui songe que les pomes soyent aigres. Au XVIe siècle, le présage était tout différent : cela dénotait que celui qui avait eu ce rêve avait l’esprit tendu vers sa maîtresse, requérant le fruit d’amour (141). Au XVe siècle, on disait :


			Qui songe en vin ou vigne


			Est un présage heureux (142).


			A Paris rêver qu’on mange du raisin annonce que l’on boira du vin le lendemain ; dans le pays de Liège, rêver de prunes est signe de nouvelles. Dans le Tarn-et-Garonne et dans l’Albret, celui qui en rêve cueille et mange des fruits hors de saison croit qu’il perdra bientôt un membre de sa famille ; au XVIIe siècle les fleurs, dans les mêmes conditions constituaient un mauvais présage. Dans la Creuse rêver de cerises noires est un signe de deuil ; dans les Vosges, si on croit se débattre dans des ronces, on succombera prochainement sous la griffe des gens de loi (143).


			§ 5. EMBLÈMES


			Les fruits, les feuilles ou les arbres eux-mêmes jouent un rôle considérable dans les coutumes et les divers actes de la vie humaine, et souvent, ils ont un sens emblématique bien connu de toute une région : dans plusieurs villages du pays de Beauraing, les jeunes filles donnent des noisettes aux galants qui viennent les voir le jour de l’an, et cet usage est si bien passé dans les mœurs, que ces derniers, au lieu de dire : Je vais souhaiter la bonne année à une telle, disent : Je vais chercher mes noisettes. Cette même coutume a lieu à Givet (Ardennes) la veille de Noël ; les jeunes filles donnent plus de noix ou versent une plus grande rasade de vin au garçon qu’elles préfèrent (144).


			La pomme sert, dans quelques communes du pays de Redon, à une sorte de communion amoureuse ; celui qui va demander en mariage une fille qu’il connaît depuis son enfance, a soin de se munir d’une pomme, et quand il se trouve avec elle, il y mord en disant :


			M’aimes-tu ? m’aimes-tu pas ?


			Si tu m’aimes, mords dans mon mias !


			Si la fille accepte, le mariage est décidé ; si elle refuse, tout est rompu (145). Lors de la demande en mariage, des fruits servent, sans qu’il soit nécessaire de parler, à faire connaître comment elle sera accueillie : en Berry si le « menon » qui accompagne le jeune homme trouve, en remuant le feu avec son bâton, une pomme sous les cendres, il doit bien augurer de la négociation. Dans les Landes, lorsque au repas qui suit une demande en mariage la jeune fille présente au dessert un plat de noix, c’est signe d’un refus (146).


			Les branches et les fleurs sont aussi associées aux diverses phases du mariage : en plusieurs localités du Languedoc on décore de guirlandes de myrte et de laurier et d’une couronne de fleurs la porte de l’habitation des époux. Dans le Gers on distribue aux hommes qualifiés de la noce un bouquet au centre duquel est une petite orange verte piquée au bout d’une baguette, et qui s’appelle le fiançalhoun (147). En Béarn existait autrefois la coutume de tendre une ronce sur le chemin que les mariés prenaient pour se rendre à l’église ; ils ne pouvaient passer qu’après avoir donné quelque monnaie aux jeunes gens ; elle est encore observée dans la vallée d’Aspe et dans la Bigorre (148).


			Vers le milieu du XIXe siècle, une singulière pratique avait lieu à Gaillac, dans le Tarn : lorsque les époux étaient agenouillés au pied de l’autel, les assistants faisaient pleuvoir une grêle de noix sur leur dos, et le premier qui se retournait vers les agresseurs devait être celui qui, selon le dire des bonnes femmes, apporterait le plus de jalousie dans le ménage. Dans les Hautes-Alpes, vers 1840, sur la table dressée à l’entrée de chaque village lorsqu’on savait qu’une noce devait y passer, il y avait deux noix confites, une pour chaque époux, et un verre de liqueur que les époux n’osaient refuser de boire la moitié chacun, ce qui signifiait qu’ils devaient être unis comme les coquilles d’une noix (149). Dans le pays de Kernevel, on donnait des noisettes à la mariée pendant toute la première nuit de ses noces (150).


			Dans certaines parties de l’Anjou, lorsque le cortège revient de l’église, on trouve un arbre planté la veille au centre d’une roue recouverte de terre. On invite tous les jeunes gens, marié et garçons d’honneur en tête, à venir essayer de l’arracher pour montrer leur vigueur ; après de vains efforts, on le brise en le tordant et on danse autour du tronçon. En Saône-et-Loire, le jour qui termine les fêtes on pose un laurier sur le haut de la maison de l’épousée lorsqu’il n’y reste plus de fille à marier, et l’on danse autour si l’inclinaison du toit le permet (151). Il y a quelques années encore, dans le Maine, la mère qui mariait son dernier enfant, s’attachait au dos, le soir du bal de noces, un petit sac rempli de noisettes rousses, et où se trouvait un trou étroit qui laissait passer les noisettes une à une ; elle dansait jusqu’à ce que la dernière fût tombée (152).
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